
PARTIE D - INSTALLATIONS ELECTRIQUES

Règle 41 - Source principale d'énergie électrique et dispositifs d'éclairage

5 Ajouter après le paragraphe 4 actuel un nouveau paragraphe 5 libellé comme suit:

"5 Les navires construits le lerjuillet 1998 ou après cette date :

.1 doivent satisfaire aux dispositions des paragraphes 1 à 3 et, en outre, aux
dispositions suivantes:

.1.1 lorsque la source principale d'énemie électrique est nécessaire pour la propulsion
et la manoeuvre du navire, ce système doit être conçu de façon que
'alimentation en énergie électrique du matériel nécessaire à la propulsion et à
la manoeuvre du navire, ainsi qu'à sa sécurité, soit maintenue ou rétablie
immédiatement en cas de panne de l'une quelconque des génératrices en service;

.12 un dispositif de délestage ou tout autre dispositif équivalent doit être prévu afin
de protéger les génératrices prescrites par la présente règle contre une surcharge
prolongée;

.1.3 lorsque la source principale d'énergie électrique est nécessaire pour la propulsion
du navire, les barres principales doivent être divisées en deux parties au moins,
normalement reliées par des disjoncteurs ou tout autre moyen approuvé; les
groupes générateurs et tout autre appareil en double doivent, dans toute la
mesure du possible, être répartis également entre les parties; et

.2 ne doivent pas nécessairement satisfaire aux prescriptions du paragraphe 4."

Règle 42 - Source d'énergie électrique de secours à bord des navires à passagers

6 Ajouter après le paragraphe 3.3 actuel le nouveau paragraphe 3.4 suivant:

"3.4 Dans le cas des navires construits le lerjuillet 1998 ou après cette date, lorsque l'énergie
électrique est nécessaire pour rétablir le système de propulsion, la capacité doit être suffisante
pour rétablir le système de propulsion du navire ainsi que les autres machines appropriées à

partir de la condition "navire privé d'énergie" dans les 30 minutes qui suivent une disjonction
générale."

Règle 43 - Source d'énergie électrique de secours à bord des navires de charge

7 Ajouter après le paragraphe 3.3 actuel le nouveau paragraphe 3.4 suivant:

"3.4 Dans le ca des navires construits le 1erjuillet 1998 ou après cette date, lorsque l'énergie

électrique est nécessaire pour rétablir le système de propulsion, la capacité doit être suffisante
pour rétablir le système de propulsion du navire ainsi que les autres machines appropriées à
partir de la condition "navire privé d'énergie" dans les 30 minutes qui suivent une disjonction


